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Formation pratique des Elus au Comité social et économique 
(CSE) 

  

Comprendre et exercer sa mission d'élu(e) au sein de l'instance 
 
Durée: 21.00 heures 3.00 jour(s) 

Lieu :Campus des Valois- Site de La Couronne 609  route de la croix du milieu - CS 60238 16400 LA COURONNE 

Modalités pédagogiques :Formation présentielle 
  
Profils des stagiaires 
• Tout membre élu du CSE d'entreprises de - 50 salariés 
• Représentants du personnel 
• Autres Elus ou toute personne intéressée par le dialogue social en entreprise 

  
Prérequis 
• Aucun 

  
Objectifs pédagogiques 

  
• Intégrer les contours législatifs de l'instance CSE, et le cadre juridique de sa mission 
• Appréhender les attributions et prérogatives essentielles de l'instance et ses missions supplétives SSCT 
• Développer les capacités d'analyse des participants aux risques professionnels, à la démarche de prévention et à l' amélioration des 

conditions de travail. 
  

Contenu de la formation 
  
• Préambule sur la nouvelle Loi santé au travail  
• Focus sur les changements introduits  
• Le CSE : L'ARTICULATION CONCRETE DE L'INSTANCE UNIQUE 
• Mise en place - Rôle et missions : 

• - Conditions de mise en place - Champ d'application et de compétence 
• - Composition - Missions principales et extras 

• Le CSE : Installations - Attributions et moyens : 
• - Rôles et activités 
• - Moyens de fonctionnement 
• - L'instance, ses missions et ses prérogatives essentielles 

• Le CSE DANS SES MISSIONS SSCT 
• Missions de veille et d'investigation 
• Missions d'étude 

• L'ANALYSE ET LA PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 
• - La notion de Danger grave et imminent 
• - Les AT MP et leurs aspects règlementaires 
• - L'analyse post-accident et les préconisations techniques (enquêtes & CR) 
• - Exercices pratiques d'analyse accidents et études de cas 

• LE ROLE DE L'INSTANCE DANS LA PREVENTION DES RISQUES 
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• Analyse des RP et les différents risques en entreprise 
• - Les notions de RPS et de TMS et leur prévention 
• Les principes généraux de la prévention 
• Les différentes étapes de l'évaluation des RP 
• - Etude des risques communs à toutes les entreprises et leurs effets. 

• LES PARTENAIRES ET INTERVENANTS EXTERNES 
• - Recours aux partenaires externes  
• - Rôle et responsabilités des autres acteurs de la santé au travail 

• ETUDE DE CAS DANS UNE ENTREPRISE - PREPARATION ET ANIMATION D'UNE REUNION CSE-SSSCT EN GROUPE 
• ENTRAINEMENT A LA MISE EN PLACE DES VISITES 

  

Organisation de la formation 
  
Equipe pédagogique 
Informations, devis, inscriptions, personnes à contacter : 
Romain Deville : Conseiller Formation: 07 60 05 44 70 /romain.deville@campus-valois.fr 
Nathalie Marchesson : Assistante : 05 45 25 18 50 / nathalie.marchesson@campus-valois.fr 
  
Moyens pédagogiques et techniques 
• Accueil des apprenants dans une salle dédiée à la formation. 
• Supports papier reprenant tous les points pédagogiques et essentiels du programme : 

  
Dispositif de suivi de l'exécution de l'évaluation des résultats de la formation 
• Feuilles de présence 
• Apports méthodologiques 
• Travaux de groupe et mise en situation 

  
  
Modalités d'accès : 
Les groupes sont composés de 8 à 12 participants maximum. Les sessions sont maintenues sous réserve qu'au moins 5 personnes soient inscrites. 
Les sessions débutent sous un délai moyen de 30 jours ouvrés après la signature du devis accepté. 
Les inscriptions sont closes 10 jours avant le début des sessions; 
  
Cette formation peut être suivie par des participants en situation de handicap, sous réserve de satisfaire aux exigences des prérequis et aux 
conditions de sécurité  du déroulement matériel de cette dernière. Nous consulter 
  
  
  
  
  
Date de mise à jour le 6 décembre 2023 
  
  

 


